
                       Syndicat Apicole Départemental             
de la Charente-Maritime     

Fondé en 1961 
Groupement unissant les sociétés d'apiculture du département 

(Abeille Saintongeaise,   Abeille Aunisienne,    
Abeille Angérienne,   Syndicat Aunis-Saintonge) 
et oeuvrant pour l'ensemble de l’apiculture de la Charente -Maritime 

---<<x>>---      
  

« Initiation - Formation  
pour ceux qui débutent en apiculture » 

 

samedi  21 juin  2008  
 

de 9 h 30 à 16 h 30  à l’exploitation apicole « les ruchers de Cybèle » 
 

sur  le  thème 
« les travaux de juin au rucher» 

 
–  à 9 h 30, rendez-vous pour la partie théorique : 

– Biologie de l’abeille 
– Condition de création d’un élevage 
– Mise en œuvre d’un starter 
– Conditions à respecter pour un greffage et son acceptation 
– Que faire des cellules royales et quand ? 

–  à 12 h 00, hydromel 
–  à 12 h 30, à chacun d’apporter son pique-nique sachant que : 

– Des tables et chaises seront mises à disposition 
– Des « moules marinières » seront offertes ainsi que des glaces pour le dessert 

–  à 14 h 00, reprise des travaux pour la partie pratique au rucher : 
     (à chacun d’apporter sa tenue de protection) 
– Sélection sur un cadre des larves à greffer 
– Fabrication de cupules en cire et préparation des barrettes 
– Initiation au greffage des larves 
– Introduction des barrettes dans la ruche starter 
– Contrôle d’acceptation sur d’autres élevages déjà lancés 

–  à 16 h 00, initiation à l’utilisation d’un réfractomètre : 
     (apportez vos échantillons de miels) 

 
Exposé, diaporama, et démonstration par Christian GIRAUDET, 

apiculteur, président du S.A.D.17 , assistant sanitaire départemental, formateur de la 
FNOSAD. & Michel DURET, apiculteur, secrétaire du S.A.D.17 

° 
°    ° 

L’exploitation apicole  « les Ruchers de Cybèle» est située au bord de la RD 9,  
route de Villedoux, sur la commune de CHARRON 17230   

Pour faciliter l’organisation de cette journée, merci d’informer au préalable de votre intention de participer  
à Guy BONNIN  05.46.95.32.88,  courriel : guy.bonnin@syndicapicole.com  
ou Michel DURET 05.46.02.96.62, courriel : michel.duret@syndicapicole.com 

Ouvert à tous les apiculteurs, participation 2 € par personne 


